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Préambule du président 
 
 
La Société suisse d’histoire (SSH), issue en 2001 de la Société générale 
suisse d’histoire (SGSH) fondée en 1841, est une association scientifique 
d’historiens et d’historiennes suisses qui s’est assignée comme but d’encoura-
ger les études historiques, de diffuser les résultats de la recherche et de favo-
riser le développement de la culture historique en Suisse. La société attache 
une importance particulière à l’indépendance de la recherche scientifique. 

 
L’un des cinq départements de la Société suisse d’histoire vise à défendre les 
intérêts professionnels des historiens et historiennes. Son activité repose sur 
l’observation que la science ne peut se désintéresser de ses conditions de 
production. La recherche historique n’est depuis longtemps plus pratiquée 
uniquement dans les universités, mais elle intéresse de larges couches de la 
société: des communes, des associations et même des firmes chargent des 
historiens et historiennes professionnels d’étudier, de présenter et de diffuser 
leur histoire. Plus l’évolution sociale est rapide, plus important est, semble-t-il, 
le besoin de connaître l’histoire et de pouvoir s’y référer. 
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Ce guide a donc pour but de donner aux membres actuels et futurs de la So-
ciété suisse d’histoire des repères sur la façon de régler les bases d’organisa-
tion et de droit du travail, afin d’obtenir des conditions optimales pour l’élabo-
ration d’une présentation historique projetée souvent sur une base ad hoc. Il y 
va de l’intérêt de tous que des prestations professionnelles fassent l’objet d’un 
règlement contractuel correct et soient équitablement rémunérées. Celui qui 
applique des tarifs inférieurs aux standards minimum nuit non seulement à lui-
même, mais aussi à ses collègues de la profession. La «branche de l’histoire» 
a beaucoup trop d’aspects différents pour qu’on puisse songer à conclure un 
contrat collectif. Du reste, la Société suisse d’histoire ne se considère pas 
comme un syndicat de remplacement. Elle est en revanche convaincue que 
des prestations de haute qualité aussi bien scientifiques que destinées à un 
large public exigent la présence de conditions-cadres facilitant l’accomplisse-
ment d’un travail de professionnels. C’est dans cet esprit que la Société suisse 
d’histoire espère que ses précisions et recommandations constitueront dans 
de nombreux cas une base appropriée pour des négociations de contrat à ca-
ractère individuel. Nos remerciements s’adressent donc à tous ceux qui ont 
participé à la rencontre du 26 octobre 2001, à la procédure de consultation qui 
a suivi, ainsi qu’à Dr. Fredi Hänni, avocat à Berne, pour ses conseils juridi-
ques. 
 
Le département «intérêt de la profession» entend soumettre les recommanda-
tions tarifaires de la SSH ainsi que le contrat type proposé plus bas à une 
constante évaluation interactive. Elle appelle les historiens et les historiennes 
concernés par le problème et possédant des informations quant aux salaires, 
conditions d’engagement, rétributions ou toute autre expérience utile, de lui 
envoyer leurs suggestions à l’adresse suivante: peter.hug@hist.unibe.ch. Par 
avance, le département remercie chaleureusement de l’envoi de commentai-
res qui lui seront précieux pour la continuation du travail de valorisation ainsi 
entrepris. 
 
 
Approuvé par le département  
«intérêt de la profession» de la SSH  
lors de sa séance du 27. 9. 2002 
 

Pour le département : 
sig. Dr. Peter Hug,  
chef du département 

Approuvé par le Conseil de la  
société de la SSH lors de sa  
séance du 24. 10. 2002 

Pour le Conseil de la société : 
sig. Prof. Dr. Guy Marchal,  
président 
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Les phases de la planification, de l’élaboration et de la publica-
tion d’une étude historique 
 
Lorsqu’une corporation arrive à la conclusion qu’elle doit confier l’élaboration 
d’une étude historique à un historien ou une historienne professionnels, aussi 
bien le donneur d’ordre que l’historien ou l’historienne auront à tenir compte 
de quelques démarches importantes lors de la planification du travail. 
 
Première mesure: questions de principe s’adressant au donneur 
d’ordre 
La première mesure consiste à élaborer et à négocier un concept dans lequel 
est attestée la faisabilité du projet et qui correspond aux attentes du donneur 
d’ordre. Il faut éviter qu’en lisant le manuscrit provisoire, le donneur d’ordre ne 
s’aperçoive qu’à ce moment qu’il attendait tout autre chose. D’un autre côté, 
l’historien ou l’historienne devraient se réserver suffisamment de marge de 
manœuvre pour pouvoir tenir compte de nouveaux faits n’apparaissant éven-
tuellement qu’au cours du travail d’étude des sources. 
Avant toute chose, le donneur d’ordre devrait répondre aux questions suivan-
tes: 
• Quel produit est demandé? Un livre (un chapitre de livre) avec un texte 

continu, ce qui permet une présentation étendue et riche en contenu? Ou 
une collection abondamment illustrée de textes courts, qui doivent plutôt 
stimuler la réflexion et distraire? Ou une exposition? Un commentaire pour 
une exposition? Une série d’articles dans un journal régional / dans un jour-
nal du personnel / dans l’organe d’une association? 

• Qui est le public-cible du produit? Recherche-t-on une étude historique cri-
tique qui réponde à des exigences scientifiques, mais constitue en même 
temps un message de professionnel à l’intention d’un public de profanes? 

 
Deuxième mesure: le concept 
Aussi tôt que possible, mais de préférence conjointement avec l’historien ou 
l’historienne pressentis, il faudra éclaircir les questions suivantes: 
• Qui élaborera le concept? Les besoins financiers nécessaires à 

l’élaboration du concept sont-ils évalués et à disposition? Qui donne son 
approbation définitive du concept? Le donneur d’ordre est-il disposé à 
adapter le concept si de nouvelles connaissances se font jour? 

• Qui est disponible pour relire le travail? Combien de temps réservera-t-on 
aux personnes chargées de relire le texte? Dans la mesure où cette lecture 
est confiée à des experts externes («conseil scientifique»): qui entre en 
considération? La question de la rémunération est-elle éclaircie? Qui est 
compétent pour la décision ultime a) sur les questions fondamentales,  
b) sur certaines formulations? 
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Nous recommandons ici de confier, au préalable, l’élaboration du concept à 
l’historien ou à l’historienne concerné et de régler ce travail comme première 
phase de travail dans le cadre du contrat d’engagement. Le concept sera en-
suite lu et commenté par le donneur d’ordre; après avoir été mis au net, il sera 
déclaré partie intégrante du contrat de travail. Des adaptations devront être 
possibles, mais devront être déclarées comme telles. 
 
Le concept doit apporter une réponse aux questions suivantes: 
• A qui s’adresse cet ouvrage (public-cible)? Quel est le niveau d’exigence 

scientifique? Combien de connaissances annexes d’histoire générale 
l’ouvrage devra-t-il contenir? 

• Comment et à quel prix la présentation graphique devra-t-elle être conçue? 
Qui sera responsable de la conception graphique? 

• Quelles sont les sources disponibles? Les sources sont-elles répertoriées 
dans des inventaires? Les droits de consultation sont-ils éclaircis? 

• Comment l’ouvrage doit-il être articulé? Comment pourrait se présenter un 
sommaire provisoire (et cela tout d’abord sur une page au maximum)? 

 
Troisième démarche: élaboration d’un manuscrit prêt à  
l’impression 
L’historien ou l’historienne accomplit son travail principal sur la base de ce 
concept: 
• Travail de détail de consultation des archives, exploitation de la documenta-

tion, élaboration d’une version provisoire du manuscrit comprenant le nom-
bre convenu de pages/mots/signes; 

• Lecture par le donneur d’ordre ou par le comité consultatif scientifique ex-
terne; 

• Incorporation des remarques intervenues, recherches complémentaires et 
mise au point thématique et linguistique, uniformisation du langage, arran-
gement des tableaux; 

• Tableaux chronologiques, répertoires, glossaires, annexes. 
 
Notamment dans les cas de commandes importantes, il est recommandé, au 
plus tard après six mois, d’établir un concept détaillé comme stade intermé-
diaire et de l’expliquer. Ce concept détaillé permettra de s’entendre sur les 
contenus prioritaires et de s’accorder sur les points qu’il convient d’abandon-
ner pour des raisons de manque de temps. 
 
Quatrième démarche: production et surveillance de la  
production 
Lorsque le manuscrit est complètement au point et qu’il est prêt à l’impression, 
la phase suivante, délicate tant au point de vue du temps imparti que du 
contenu, est la production et la surveillance de la production, c’est-à-dire la 
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collaboration avec l’éditeur; si la publication est éditée par le donneur d’ordre, 
les relations avec le bureau graphique et l’imprimeur. Pour l’éclaircissement et 
la décision sur les questions de fond, la collaboration de l’auteur est indispen-
sable. En règle générale on devra faire appel à des spécialistes, qui assurent 
la production en étroite collaboration avec l’auteur. Dans cette phase égale-
ment, il faut régler à temps la question de savoir qui assumera la responsabili-
té totale de la surveillance du processus de production, s’il a suffisamment de 
temps pour le faire et qui devra être consulté à quel moment: 
• Etablissement d’un concept graphique et des originaux graphiques (si une 

présentation coûteuse est souhaitée, l’historien ou l’historienne devrait 
prendre à temps contact avec le bureau graphique correspondant et fixer le 
concept graphique déjà avant l’achèvement du manuscrit); 

• Choix et recherche des illustrations (à partir des archives internes, d’autres 
archives, de témoins de l’époque, auprès d’agences de presse, en collabo-
ration avec des photographes), éclaircissement des droits de reproduction, 
rédaction des légendes; 

• Mise en forme correcte de tous les textes du point de vue de la typographie 
et mise sur un support mécanographique servant à l’emploi direct pour la 
mise en page; lecture et correction finales; 

• Contrôle des épreuves; contrôle de la maquette et de la couverture: place-
ment et situation des illustrations, remarques, légendes, notes marginales; 
mise en place des renvois au texte et aux illustrations; établissement d’un 
index des personnes, éventuellement des lieux, des firmes et table des ma-
tières; exécution et contrôle des dernières corrections sur épreuves (sépa-
rations, etc.); bon à tirer; 

• Distribution: présentation du livre, participants, information des médias, invi-
tations, prospectus, adresse de commande, adresse de contact, organisa-
tion de distribution, fixation des prix de vente, question des tantièmes pour 
le premier tirage, pour d’éventuels tirages supplémentaires ou d’usage par 
des tiers. 

 
Les historiens ou historiennes qui viennent de finir leurs études universitaires 
ont tendance à se concentrer sur les phases une à trois pour lesquelles ils 
sont le mieux préparés, alors qu’il ne faut en aucun cas sous-estimer les tra-
vaux engendrés par la phase quatre: il faut faire appel à différents spécialistes 
pour le processus de production; mais la collaboration active de l’historien ou 
de l’historienne, qui a rédigé l’ouvrage, reste indispensable et doit être rétri-
buée en fonction du travail accompli. 
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Un contrat écrit – de préférence un contrat de travail selon 
l’art. 319 et suiv. CO 
 
Celui qui accomplit une étude historique pour le compte de tiers devrait en 
tous les cas conclure un contrat écrit. Un simple accord oral est valable, mais 
déconseillé, car en cas de litige éventuel, on rencontrera des problèmes liés à 
la charge de la preuve. 
Les bases juridiques pour un tel contrat entre un donneur d’ordre et un histo-
rien ou une historienne se trouvent le plus souvent dans le code des obliga-
tions (CO). Lorsque le donneur d’ordre est une corporation de droit public 
(Confédération, canton, commune) – on peut aussi faire usage – au lieu du 
CO – du statut de droit public en matière de personnel (Loi sur le personnel de 
la Confédération, loi cantonale sur le personnel, règlement communal sur le per-
sonnel). 
Entrent généralement aussi en jeu d’autres normes (comme la Loi sur le droit 
d’auteur et des décrets relevant des assurances sociales telles que LAVS, 
LPP, AC, etc.).  
 
Dans les relations du droit privé on peut faire usage des types de contrat aux 
normes légales suivants: 

• Contrat individuel de travail selon l’art. 319 et suiv. CO; 

• Contrat d’entreprise selon l’art. 363 et suiv. CO; 

• Un mandat simple selon l’art. 394 et suiv. CO (nommé aussi «Mandat» ou 
«Contrat de mandat»1). 

 
Pour la qualification du rapport contractuel, la désignation choisie ne joue pas 
un grand rôle; ce qui est plus important, c’est ce que les parties ont vraiment 
voulu et comment ce sont déroulées les relations contractuelles. 
 
Ces trois types de contrat ont leurs avantages et inconvénients pour l’une ou 
l’autre des parties au contrat. Ce qu’ils ont en commun, c’est que lors du choix 
de l’un de ces trois types de contrat, dans le cas particulier, il n’est pas possi-
ble de rendre entièrement justice à toutes les particularités du rapport contrac-
tuel avec l’historien ou l’historienne. En d’autres termes: dans bien des cas on 
ne peut pas simplement envisager l’une des trois formes, mais il faut choisir, 
soit un mélange de mandat et de contrat d’entreprise et de mandat simple 
(pour autant que cela soit possible) – on parle alors d’un «contrat mixte» – ou 

                                            
1  Dans les pages qui suivent nous utiliserons le terme «Contrat de mandat» par opposition au contrat 

d’entreprise, donc comme terme générique pour différentes constructions contractuelles (Mandat simple, 
contrat d’entreprise ou contrat mixte composé d’un mandat et d’un contrat d’entreprise ou contrat sui ge-
neris). 
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alors une construction contractuelle ne relevant pas des types de contrats lé-
gaux – dans lequel cas on parle de «Contrat sui generis».  
 
Une remarque encore: dans les rapports entre l’auteur ou la corporation édi-
trice et un éditeur, on conclut en général un contrat d’édition aux termes de 
l’art. 380 et suiv. CO. 
 
Par principe, la Société suisse d’histoire recommande de conclure un Contrat 
de travail. Le mandat simple et le contrat d’entreprise donnent souvent l’im-
pression d’une indépendance qui n’est qu’apparente. Le contrat de travail, en 
revanche, augmente la sécurité sociale et confère au donneur d’ordre (em-
ployeur) un droit formel, d’établir des directives générales sur l’exécution du 
travail et la conduite du travailleur et de lui donner des instructions particuliè-
res (Art. 321d CO). Pourtant, ce droit de donner des instructions n’est pas 
une compétence globale pour ordonner un travail non réglementaire, c’est-à-
dire d’exiger des déclarations contraires à la vérité scientifique ou à l’éthique 
de la profession. (Ce droit de donner des instructions n’est pas prévu vis-à-vis 
du mandataire; celui-ci est alors plus libre dans l’exécution de son mandat 
qu’un employé). 
 
 
De quoi faut-il tenir compte dans le cas de «Contrats de  
mandat»? 
 
Les cabinets d’études historiques, qui offrent leurs services de façon régulière, 
travaillent généralement sur la base d’un mandat (mandat simple selon l’art. 
394 et suiv. CO et/ou contrat d’entreprise au sens de l’art. 363 et suiv. CO). 
Pour des petits travaux, expertises ou avis consultatifs, la forme d’un contrat 
de mandat devrait être judicieuse. La prestation requise est alors rétribuée 
sous forme d’un forfait. En général, l’offre du mandataire en constitue la base 
(voir à cet effet deux offres-types dans l’annexe 3). Ce forfait est en général 
versé en plusieurs tranches, par exemple deux cinquièmes lors de la signature 
du contrat, deux cinquièmes après écoulement de la moitié du mandat et un 
cinquième après achèvement des travaux. La garantie du donneur d’ordre de 
recevoir le produit promis dans les délais impartis, devrait être décisive pour le 
positionnement sur le marché. 
Lors du calcul du forfait, il faut tenir compte du fait que le tarif doit refléter en 
partie les travaux préparatoires parfois importants (acquisition du savoir faire, 
investissements en ouvrages de référence/documentation, équipement de bu-
reau), y compris le risque de l’entrepreneur (Acquisition du mandat), risques 
sociaux non couverts (en général les membres des professions libérales sont 
pas légalement assurés contre les risques de maladie, accidents, invalidité et 
supportent seuls tout le poids de leur prévoyance professionnelle), l’adminis-
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l’administration (Comptabilité/taxe à la valeur ajoutée, activités d’organisation, 
secrétariat), le «salaire» pour les vacances et les jours fériés devant être 
compris. 
Les différences par rapport au contrat individuel de travail selon l’art. 319 et 
suiv. CO sont considérables: 

• Les employés ont notamment un droit légal à des vacances payées (au 
moins quatre semaines par année), à un versement du salaire pour un 
temps limité en cas d’incapacité de travailler sans faute de la part de 
l’employé (maladie, accident, grossesse, service militaire, etc.), à une pro-
tection contre le licenciement temporelle et matérielle limitée (ces presta-
tions sont aussi garanties même si les parties au contrat oral et écrit se sont 
pas prononcées sur ce sujet). Dans le droit sur le mandat et sur le contrat 
d’entreprise, ces dispositions de protection sociale font entièrement défaut. 

• Les mandataires ont en général à assumer eux-mêmes leurs cotisations à 
l’AVS/AI/APG/AC, l’assurance d’indemnité journalière de maladie, l’assu-
rance accidents et la LPP comme personnes exerçant une profession libé-
rale. Vous assumez alors vous-même la part de l’employeur et l’effort admi-
nistratif qui en résulte; 

• Les mandataires et les «entrepreneurs» doivent donc se procurer à leurs 
frais les moyens auxiliaires et appareils nécessaires à l’exécution de leur 
ouvrage, (alors que les employés doivent être équipés par leur employeur 
avec les instruments de travail et le matériel dont ils ont besoin pour leur 
travail, notamment un ordinateur ou un laptop, art. 327 CO); 

• Les mandataires n’ont pas nécessairement droit au remboursement des 
frais certifiés (Les employeurs en revanche remboursent au travailleur tou-
tes les dépenses imposées par l’exécution de son travail, en cas de tra-
vaux en dehors du lieu de résidence (visites d’archives, etc.) aussi 
l’entretien (chambre et pension, etc.). Les accords en vertu desquels 
l’employé supporte en tout ou partie ses frais nécessaires sont nuls et non 
avenus (Art. 327a CO). 

 
Les autres différences importantes entre un rapport de mandat et un contrat 
de travail peuvent être décrites ainsi: 

• Un contrat de travail doit contenir des indications sur la durée de travail 
hebdomadaire et le droit aux vacances et jours fériés, ainsi qu’aux heu-
res de loisirs. Les «contrats de mandat» ne prévoient rien à cet effet. 

• Les modalités de résiliation sont réglées différemment dans un contrat de 
travail et dans un «contrat de mandat». Dans le premier cas, si rien d’autre 
n’a été convenu, aux termes des art. 335b et 335c CO, le premier mois de 
travail est considéré comme temps d’essai avec un délai de congé de sept 
jours. Après cela, un rapport de travail peut être résilié pour la fin d’un mois 
avec un délai de congé d’un mois pendant la première année de service, et 
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de deux mois à partir de la deuxième année de service. Il est recommandé 
de ne prévoir en aucun cas des délais inférieurs; il est plutôt judicieux, dès 
le début, de prévoir un délai réciproque de résiliation du contrat de travail 
de trois mois (les délais de résiliation légaux peuvent être prolongés par les 
parties par écrit). Selon l’art. 335a CO, il ne doit pas y avoir de délais de ré-
siliation différents pour les employeurs et les employés; si un accord prévoit 
des délais différents, le délai le plus long est applicable pour les deux par-
ties.  
Même le retrait prématuré d’un «contrat de mandat» est en principe pos-
sible; les conséquences juridiques existent principalement dans un devoir 
de dommages-intérêts du parti qui résilie. Il est recommandé à cet égard de 
conclure un accord précis (il est conseillé de faire appel à un juriste ou une 
juriste). 
En cas de mandats importants, il est judicieux de diviser l’ensemble du tra-
vail en plusieurs tranches de travail clairement définies et de convenir une 
rétribution partielle pour chaque tranche de travail. Pour le cas d’un retrait 
prématuré fondé matériellement par l’historien ou l’historienne, il devrait 
d’emblée être convenu que les rétributions partielles pour les phases de 
travail déjà accomplies doivent être versées. 
Dans les rapports régis par le contrat d’entreprise, le donneur d’ordre a le 
droit de se départir du contrat sans attendre le terme prévu pour la livraison, 
si l’entrepreneur ne commence pas l’ouvrage à temps, ou s’il en diffère 
l’exécution contrairement aux clauses de la convention ou si, sans la faute 
du donneur d’ordre le retard est tel que, selon toute prévision, l’entrepre-
neur ne pourra plus l’achever pour le délai fixé (Art. 366 CO).  
Lorsque l’ouvrage effectué est si défectueux et si peu conforme à la 
convention que le donneur d’ordre ne peut en faire usage ou être équita-
blement contraint de l’accepter, il a le droit de le refuser. Lorsque les dé-
fauts de l’ouvrage ou les infractions au contrat sont de «moindre impor-
tance», le maître de l’ouvrage peut réduire le prix en proportion de la moins-
value, ou obliger l’entrepreneur à réparer l’ouvrage à ses frais si la réfection 
est possible sans dépenses excessives, l’amélioration gratuite de l’ouvrage 
et, si l’entrepreneur est en faute, demander des dommages-intérêts (Art. 
368 CO). Il est conseillé de fixer des règles claires et nettes dès le début 
pour dire qui décide et à quel moment si l’ouvrage est défectueux ou non 
conforme au contrat.  

• Au sujet du régime fiscal, les employés et les historiens ou historiennes 
mandatés ne sont que partiellement sur pied d’égalité. En ce qui concerne 
l’impôt sur le revenu, on peut se demander quelles dépenses profession-
nelles peuvent être déduites du revenu imposable au titre des dépenses 
professionnelles. Celui ou celle qui travaille à son domicile et qui y a installé 
un bureau, devrait d’emblée se renseigner auprès de l’autorité fiscale, si 
une partie du loyer ainsi que les investissements en appareils (ordinateur, 
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photocopieuse, etc.) sont déductibles; il en va de même pour les dépenses 
de formation complémentaire et la documentation spécialisée. 

• Le mandataire sera en outre bien inspiré d’éclaircir la question de l’assujet-
tissement à la taxe à la valeur ajoutée, afin que celle-ci puisse être prise 
en considération dans une offre éventuelle. En principe, les honoraires des 
professions libérales sont soumises au paiement de la taxe à la valeur 
ajoutée, dans la mesure où leur revenu atteint ou dépasse les Fr. 75’000 
par année. Cependant, les historiens ou historiennes bénéficient de 
l’exemption de la taxe à la valeur ajoutée des écrivains et des jour-
nalistes entrée en vigueur au début de 2001. Dans sa brochure sur les 
branches «Culture» consacrée à la taxe à la valeur ajoutée, l’Administration 
fédérale des contributions précise au paragraphe 9.3: «Il y a activité litté-
raire exclue du champs de l’impôt lorsqu’un livre ou une œuvre, quel qu’en 
soit le contenu, est créé sur la base d’idées originales. Il est sans impor-
tance que l’œuvre soit écrite par l’auteur pour son propre compte ou sur 
mandat d’un tiers. Lorsqu’un livre ou un article est composé sur mandat 
d’un tiers (par exemple d’une maison d’édition), la prestation de l’auteur est 
exclue du champ de l’impôt même si l’auteur doit respecter certaines exi-
gences (telles que le thème, le personnage principal, l’étendue, le mode de 
parution des feuilletons) et/ou si le mandant peut refuser les manuscrits 
qu’il juge insatisfaisants ou exiger des modifications. [...] Ne sont pas consi-
dérés comme activités littéraires au sens de la taxe à la valeur ajoutée les 
travaux de traducteurs, des auteurs de manuels d’utilisation et les activités 
dans le domaine de la publicité. [...]»2 

• L’employeur doit protéger la personnalité de l’employé (Art. 328 CO). En 
revanche une telle obligation directe d’aide sociale n’existe pas à l’égard du 
mandataire. 

• En ce qui concerne les droits d’auteur des employés au bénéfice d’un 
contrat de travail, la situation de ces derniers est souvent moins bonne que 
celle des personnes ayant un contrat de mandat ou un contrat d’entreprise. 
Pour autant qu’aucun autre arrangement ait été convenu dans le contrat, 
selon la législation, l’employeur (ou d’autres donneurs d’ordres en vertu du 
droit de mandat ou de contrat d’entreprise) acquiert les droits d’auteur dans 
la mesure où le but du rapport de service (ou le rapport de contrat d’entre-
prise ou de mandat) le prévoit (Théorie du droit de transfert; comme le 
rapport de travail entraîne une liaison étroite, l’employé perd généralement 
d’emblée le droit de première impression au profit de l’employeur). C’est 
pourquoi on ne peut pas formuler de principes généraux; il est en tous les 
cas recommandé de conclure des accords précis à ce sujet. Par ailleurs, le 

                                            
2 Administration fédérale des contributions, Division principale de la taxe sur la valeur ajoutée, Brochure de 

branche N° 22 «Culture» (610.540-22), http://www.estv.admin.ch/data/mwst/index.htm, Ch. 9.3, p. 46. 
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le droit moral de l’auteur est toujours acquis à l’auteur, même si tous les 
droits financiers ont été abandonnés.  
La Société suisse d’histoire recommande aux historiens et historiennes pro-
fessionnels de prévoir dans leurs contrats des clauses qui renforcent leur 
position au point de vue du droit d’auteur. Les dispositions recommandées 
au paragraphe 8 du contrat-type de travail s’inspirent du contrat collectif de 
travail que l’association Presse suisse, la Fédération suisse des journalistes 
et le syndicat des médias comedia ont conclu au printemps 2000, ainsi que 
des dispositions usuelles du secteur de l’édition. 

• Il n’y a guère de différences en ce qui concerne le devoir de diligence: la 
responsabilité des mandataires et des entrepreneurs est soumise aux mê-
mes règles et ils sont responsables de la bonne et fidèle exécution du 
travail comme les travailleur au bénéfice d’un contrat de travail (Art. 364 et 
398 CO). Les mandataires ont aussi l’obligation d’exécuter personnellement 
le travail ou de le faire exécuter sous leur direction personnelle. 
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Contrats avec des historiens et historiennes 
• Recommandations pour la fixation d’honoraires 
• Prix de base (Tarif indicatif) pour l’attribution à l’amiable 

2003 
Appointements 
Salaire brut (y compris cotisation du travail-
leur à l’AVS, etc., sans allocation pour en-
fants et allocation d’entretien) 

Classe de traite-
ment; salaire men-

suel 

Mandats / 
Honoraire 
journalier 

Mandats / 
Salaire horaire 

Directeur de projet ayant l’expérience scien-
tifique et pratique 

25 / 1 – 24; 
Fr. 8’227 – 11’023

 
 Fr.  1’400 

 
 Fr.  180 

Expert spécialisé ayant l’expérience scienti-
fique et pratique, directeur/trice de projet 

22 / 1 – 24; 
Fr. 6’994 – 9’371 

 
 Fr.  1’000 

 
 Fr.  150 

Collaborateur/trice scientifique avec diplôme 
universitaire 

18 / 1 – 24; 
Fr. 5’699 – 7’636 

 
 Fr.  800 

 
 Fr.  120 

Collaborateur/trice sans connaissances spé-
ciales (étudiant/e) 

12 / salaire de base
Fr. 4’316 

 
 Fr.  300 

 
 Fr.  45 

Classes de traitement (CT) selon services du personnel du Canton de Berne (Classe la plus 
élevée: 40), URL <http://www.cms.be.ch/fin/pa-ghk_ktp_2003_mg.pdf >.  
Classement à l’Université de Berne: maître assistant CT 22, assistant CT 18, assistant auxiliaire CT 
12, Classe de traitement en fonction de l’expérience professionnelle, de la responsabilité, du 
cercle de tâches/des responsabilités aussi plus élevée. Les traitements du Fonds national sont 
en partie plus bas, sur le marché libre plus élevé. 
L’année est comptée à 220 jours de travail à 8,4 heures de travail,   
le salaire brut mensuel étant versé 13 fois par année, les allocations sociales 12 fois, c’est-à-
dire: salaire annuel = salaire brut x 13 plus 12 x allocations d’entretien/enfants. 

Base de calcul pour un budget de salaire (coûts globaux de personnel, y compris 
cotisations de l’employeur) 
Charges sociales À la charge des cotisations de 

l’employé (compris dans le sa-
laire brut) 

A la charge des cotisations 
de l’employeur (non compris 

dans le salaire brut) 
AVS / AC (Assurance chômage)  6,55%  6,55% 
Assurance accidents profession-
nels/non professionnels  0,331%  0,461% 

Caisse de retraite sur salaire 
assuré  8,4%  10,4% 

Exemple de calcul Versé à l’employé Coûts globaux de personnel
Classe de  
traitement 

Classe de  
traitement 

Brut Net (y compris cotisations de 
l’employeur) 

25  24  Fr. 11’023 Fr. 9’339  Fr. 12’722 
25  1  Fr.  8’227 Fr. 6’970  Fr.  9’495 
22  24  Fr.  9’371 Fr. 7’939  Fr. 10’815 
22  1  Fr.  6’994 Fr. 5’925  Fr.  8’072 
18  24  Fr.  7’636 Fr. 6’469  Fr.  8’812 
18  1  Fr.  5’699 Fr. 4’828  Fr.  6’577 
12 Classe de base  Fr.  4’316 Fr. 3’657  Fr.  4’981 
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Et en outre dans la mesure où cela est prévu dans le contrat 
• Assurance indemnité journalière de maladie. Exemple: la cotisation mensuelle pour l’assu-

rance du salaire à partir du 7e jour de maladie avec une indemnité journalière de Fr. 400.– 
est d’environ Fr. 488.– (= indemnité journalière x 1.22). 

• Indemnité pour maintien du salaire en cas de grossesse (prime mensuelle environ Fr. 75.–). 
 
 
 
Coûts de poste de travail et de perfectionnement professionnel 
L’employeur est tenu de mettre à disposition de l’employé un poste de travail installé (Art. 327 
CO) ou de lui verser une somme équivalant aux coûts d’un poste de travail. 
• Soit un forfait au tarif de l’Administration fédérale des finances (pour les classes de traite-

ment les plus basses de 1 à 23 selon le tarif du 21. 3. 2002 Fr. 18’682.- par année) 
• Ou concrètement selon l’exemple de calcul du tableau ci-après: 
 
Le calcul des coûts de poste de travail et de perfectionnement professionnel: un 
exemple pour le poste de travail le plus avantageux 

Facteur de coûts Mode de calcul Par année 
Location du bureau 

Loyer 
Charges (Chauffage, courant électrique, eau)

Par mois 
Fr. 540 

Fr. 60 

 Fr.  7’200 

Informatique et communication 
Ordinateur, imprimante, logiciels 
Téléphone, modem et fax 
Abonnements téléphone et internet /taxes 
Petit matériel (Papier, cartouches, supports 
d’information, etc. 

Coûts/amortissement 
Fr. 6’000 / 3 ans 
Fr. 1’200 / 3 ans 

 

 Fr.  4’000 
 Fr.  2’000 
 Fr.  400 
 Fr.  1’400 
 Fr.  200 

Mobilier (table, chaise, rayons, éclairage) Fr. 3’000 / 15 ans  Fr.  200 
Perfectionnement professionnel 

Littérature spécialisée 
Séminaires, cours 

 
 

5 jours à Fr. 300 

 Fr.  3’000 
 Fr.  1’500 
 Fr.  1’500 

Total coûts de poste de travail et perfection-
nement professionnel 

  
 Fr.  14’400 
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Contrat-type de travail 
[Une version Word est téléchargeable sur le site Internet http://www.sgg-ssh.ch] 

 
Parties contractantes  
 
Mandant (Commune/association) 
représentée par 
Service d’information 
Chemin-type 1, 9999 Village-type 
(Mandant) 

 
 
et 

Hermine H. 
née le 6 février 1972 
Rue-type 2 
8888 Ville-type 
(Mandataire/Auteur) 

 
 
1. Engagement, temps d’essai, interlocuteur et activité 
1 Hermine H. est engagée en prévision des festivités du 150e anniversaire de la société 
XY du [mois/année] comme auteur pour l’élaboration d’une histoire de la société intitu-
lée «150 ans de la société XY» (titre provisoire). Cette histoire de la société doit cor-
respondre aux dernières connaissances scientifiques, recevoir une présentation mo-
derne et être destinée à un large public. 
2 Durant le premier mois de travail, l’auteur élabore une vue d’ensemble des sources 
disponibles et établit un concept écrit de 5 pages au maximum pour l’histoire de la so-
ciété telle qu’elle est projetée.* Le premiers mois de travail vaut également comme 
temps d’essai. Son interlocuteur sera le chef du service d’information, M. Hermann H. 
Le concept mis au point conjointement par ce dernier et par l’auteur fait partie inté-
grante du présent contrat de travail. 
3 Après six mois, l’auteur présente au mandant un concept détaillé pour l’histoire de la 
société projetée d’un volume de 10 pages au maximum.** Si, au cours du processus de 
recherche, de nouvelles connaissances exigent des adaptations fondamentales, 
l’auteur en informe le mandant. 

                                            
* Ce concept devra répondre aux questions suivantes:  

  A qui s’adresse cet ouvrage (destinataire)? Quel est le niveau scientifique requis?   
  Quel est le cadre graphique et financier prévu? Qui sera responsable de la présentation graphique?  
  Quelles connaissances du contexte historique doivent être contenues dans l’ouvrage?   
 Quelles sont les sources historiques disponibles? Les sources sont-elles accessibles sous forme d’inventaires?  

  Les droits de consultation sont-ils éclaircis?  
  Articulation provisoire de la table des matières 

** On peut renoncer à cette phase intermédiaire. Elle contribue éventuellement à faire le point sur le but et les priorités 
de l’ouvrage, à un moment où des orientations sont encore possibles. 
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4 Le but de cette activité de recherche est l’élaboration d’un manuscrit prêt à être publié 
d’un volume de 250 pages à 500 mots, y compris les tableaux, annotations, répertoire 
des sources et annexe. L’auteur met à la disposition du mandant un manuscrit aussi 
bien sur papier que sous forme électronique et soumet des propositions d’illustration.* 
5 L’étendue des tâches à accomplir comprend l’analyse des sources significatives pour 
l’histoire de la société dans les archives de la société, ainsi que d’éventuels documents 
correspondants dans des archives publiques accessibles. Il faut en outre inclure les 
sources et descriptions imprimées significatives et interroger au moins dix témoins de 
l’époque. 
 
2. Début et durée des rapports de travail, degré d’occupation, horaire 
de travail, salaire 
1 Les rapports de travail commencent le [jour, mois, année] et se poursuivent jusqu’au 
[jour, mois, année] (Variante: pour une durée indéterminée**). 
2 Le taux d’occupation est de 100%. 
3 La durée du travail hebdomadaire est de 42 heures, le droit aux vacances est de 4 
semaines de vacances payées par an. L’auteur est libre d’aménager son temps de tra-
vail à sa guise. Il établit un journal à cet effet. Il n’y a pas de droit de rémunération des 
heures supplémentaires (pas cette condition pour autant que la loi le permette); les 
heures de travail dépassant le nombre d’heures contractuel seront compensées en 
temps dans le rapport 1:1. Si le mandataire /auteur doit accomplir un nombre supplé-
mentaire d’heures non prévisible lors de la signature du contrat (p.ex. par suite de diffi-
cultés non prévisibles ou d’exigences supplémentaires de l’employeur), le manda-

                                            
* A ce point, on part du principe que la société XY s’occupera elle-même de la présentation graphique et de 

l’impression de l’ouvrage et éventuellement donne les ordres au bureau d’arts graphiques. Dans ce cas, il est judi-
cieux que l’auteur et le bureau graphique prennent dès que possible contact, c’est-à-dire au plus tard après l’éla-
boration d’un concept détaillé, établissent un concept de présentation graphique et fixent avec le mandant les grandes 
lignes d’un budget correspondant. Au cas où la responsabilité de la présentation graphique et de l’impression jusqu’au 
produit fini sont confiés à l’auteur, cela devra être réglé en conséquence dans le contrat. Il faut impérativement prévoir 
suffisamment de temps (plusieurs mois) pour la présentation graphique et les opérations d’impression. Après 
l’achèvement du manuscrit, les phases de travail suivantes seront nécessaires:  
  Lecture des épreuves; vérification de celles-ci; insertion de remarques éventuelles;  
  Elaboration de répertoires et de renvois aux sources  
  Choix et recherche des illustrations, obtention des droits de reproduction, originaux graphiques, légendes des  

  illustrations  
  Surveillance de la production (relations avec le mandant, le graphiste, l’imprimeur, contrôle de la mise en page, etc.) 

** Les contrats de travail à durée limitée ne sont en principe pas résiliables. Une limitation en plus du paragraphe 4 al.1 
n’est de ce fait pas possible. Cela peut être différent tout au plus en cas de contrats de longue durée limitée (p.ex. 
plus qu’une demi-année). Dans ce cas, une possibilité de résiliation selon le ch. 4 al.1 est possible et sans doute 
aussi judicieuse. 

 



 
 
 
 
 
 

16 SGG – SSH / Manuel à l’intention des historiens et historiennes indépendants 

taire/auteur peut adresser au mandant une demande fondée de rétribution adéquate de 
ce travail supplémentaire. 
4 Le salaire correspond à celui de la classe de traitement 18 (assistent/e) de l’Universi-
té de Berne, échelon de salaire 12. Le salaire (sans allocations d’enfants et d’entretien) 
Fr. 85’699 (état au 1. 1. 2002). Ce montant annuel est versé en 13 salaires mensuels. 
 
3. Dépenses, perfectionnement professionnel 
1 Les dépenses nécessaires à l’exécution de ce travail (photocopies, etc.) sont rem-
boursées sous présentation de justificatifs. Lors d’un travail sur des lieux extérieurs 
(recherches dans des archives, etc.) seront remboursés les frais de déplacement (billet 
de chemin de fer 2e classe ou Fr. –.40 par kilomètre parcouru en automobile), ainsi 
qu’un forfait pour les repas principaux de Fr. 25.– et de Fr. 100.– pour chambre avec 
petit-déjeuner, ou selon justificatif des frais. 
2 Un crédit de Fr. 3’000 est à disposition pour la littérature spécialisée et le perfection-
nement professionnel. Les dépenses effectives doivent être justifiées. Cinq jours payés 
par année sont accordés pour assister à des séminaires et des cours. 
 
4. Congé 
1 Le contrat peut être résilié par écrit en tout temps par les deux parties contractantes 
sous respect d’un délai de licenciement de trois mois, toujours pour la fin d’un mois. 
Restent réservés l’art. 336 et suiv. CO sur le licenciement abusif, et le licenciement en 
temps inopportun (grossesse/accouchement, maladie, accident, service militaire, etc.), 
ainsi que la résiliation immédiate pour justes motifs (art. 337 et suiv. CO). 
2 Chaque partie contractante qui résilie le contrat prématurément perd tout droit aux 
résultats de la recherche déjà élaborés. Ces droits sont acquis à l’autre partie contrac-
tante. 
3 Par accord réciproque, le délai de congé peut aussi être raccourci. Si le contrat est 
résilié par accord réciproque, la question des droits sur les résultats de la recherche 
déjà élaborés devra être réglée par écrit. 
 
5. Assurances sociales 
1 Les déductions légales concernant l’AVS/AI, AC, LAA et LPP. Il y a un droit aux allo-
cations sociales selon les bases juridiques en vigueur. 
2 L’auteur est affilié à la caisse de retraite XY. Les cotisations sont pour moitié à la 
charge de l’employeur et pour moitié à la charge de l’auteur. 
3 L’employeur conclut pour l’auteur une assurance d’indemnité journalière de maladie. 
L’assuré touche une indemnité journalière de Fr. 400.– à partir du 7e jour de maladie. 
4 L’employeur conclut pour l’auteur une assurance pour le maintien du salaire en cas 
de grossesse. 
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6. Lieu de travail, dédommagement pour poste de travail 
1 L’auteur se préoccupe lui-même du loyer et de l’installation d’un poste de travail. 
L’auteur informe son employeur du lieu de son travail. Actuellement, le lieu de travail 
est identique avec l’adresse du domicile de l’auteur. 
2 L’employeur dédommage l’auteur pour les coûts de poste de travail (loyer du bureau, 
informatique, mobilier) sur la base des coûts effectifs. Les appareils informatiques sont 
amortis en l’espace de 3 ans, le mobilier en l’espace de 15 ans. 
3 Pour le travail dans les archives de l’entreprise, l’employeur met à la disposition de 
l’auteur un poste de travail à proximité immédiate des archives de l’entreprise et met 
une photocopieuse à disposition. 
 
7. Accès aux dossiers, confidentialité et publication 
1 L’employeur garantit à l’auteur un libre accès à toutes les archives existantes néces-
saires à l’élaboration du rapport historique et veille à la mise en valeur (établissement 
d’un inventaire des archives de l’entreprises. 
2 L’auteur respecte la confidentialité de l’ensemble des documents internes de l’entre-
prise. 
3 La publication ou une conférence publique sur les résultats intermédiaires des tra-
vaux de recherche reposant sur des documents internes de l’entreprise auxquels l’au-
teur n’a accès qu’en vertu du contrat de travail sont soumis à l’accord de l’employeur. 

4 Après publication de l’histoire de l’entreprise évoquée au paragraphe 1.1, l’auteur est 
libre de faire un autre usage des connaissances acquises sur la base du contrat de 
travail. Cependant, le secret de l’entreprise XY reste réservé. 
5 Si l’employeur renonce à la publication envisagée, tous les droits sur les résultats de 
recherche provisoires sont acquis à l’auteur. Si le manuscrit de ce dernier n’est pas 
publié en l’espace d’une année après sa remise à l’employeur, l’auteur est libre de l’of-
frir à un autre éditeur pour publication ou de le publier à son compte. Dans ce cas, le 
devoir de confidentialité aux termes du paragraphe 7.2 est caduc et le paragraphe 7.4. 
est applicable par analogie. 
 
8. Droit d’auteur, redevance d’éditeur 
1 Par ce contrat, l’employeur acquiert le droit d’exploitation des ouvrages créés par 
l’auteur sur la base de ce contrat de travail selon les termes du paragraphe 1.4. Il ac-
quiert notamment le droit de mise en valeur du manuscrit produit.  
2 Les droits relevant de l’alinéa 1 se limitent au but cité sous chiffre 1.1. 
3 Si l’histoire de l’entreprise est publiée comme le prévoit le chiffre 1.1, l’auteur en re-
çoit 25 exemplaires gratuits. Pour la deuxième édition et les suivantes, l’auteur reçoit 
10% de prix de vente net pour chaque exemplaire vendu à titre de prime de succès. Le 
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prix de vente net au magasin est le prix déduction faite de la taxe à la valeur ajoutée ou 
d’autres redevances similaires. 
4 Si l’employeur désire faire usage de l’ouvrage pour d’autres buts, d’autres utilisations 
doivent être convenues par écrit et rémunérées raisonnablement. 
5 Lors de chaque nouvelle utilisation, les droits de la personnalité de l’auteur sont ré-
servés notamment le droit que son nom soit cité. Si les autres utilisations demandent 
des modifications ou des raccourcissements qui dépassent le traitement rédactionnel 
de l’ouvrage, celles-ci sont soumises à l’accord de l’auteur. Ce dernier peut refuser de 
nouvelles utilisations s’il peut valablement faire valoir qu’elles portent préjudice aux 
intérêts de son éthique professionnelle. 
 
9. Délais, accomplissement du mandat, travaux de clôture 
1 L’auteur remet à l’employeur un concept du travail un mois après entrée en service. 
(voir ch. 1.2) et un concept détaillé six mois après l’entrée en service (voir ch. 1.3). 
L’employeur donne son avis en l’espace de deux semaines.* Le silence de l’employeur 
signifie approbation. Si une prise de position parvient à l’auteur après ce délai, l’auteur 
peut en prendre connaissance, mais n’est pas obligé d’en tenir compte dans la pour-
suite de ses travaux. 
2 Trois mois avant la fin des rapports de travail, l’auteur remet à l’employeur un manus-
crit prêt à la publication. L’employeur prend position au plus tard en l’espace d’un mois, 
de sorte qu’il reste assez de temps à l’auteur pour procéder aux travaux de finition** 
avant la fin des rapports de travail. 
3 Si l’employeur demande des recherches complémentaires ou des travaux rédaction-
nels importants, le temps nécessaire à ces travaux doit être notifié dans un contrat ad-
ditionnel et rémunéré selon les tarifs du contrat de travail. 
4 L’accompagnement et la collaboration de l’auteur lors de la mise sous presse de son 
manuscrit (Contrôle des épreuves d’impression, bon à tirer, etc.), le temps employé 
pour ces prestations sera rémunéré séparément selon les tarifs de ce contrat de tra-
vail.*** 
5 Si l’auteur ne respecte pas l’un des délais fixés, l’employeur lui fixe, lors d’un entre-
tien, un délai supplémentaire raisonnable. Si ce dernier n’est également pas respecté, 
                                            
* Il est d’une grande importance pour la réussite de l’ouvrage que l’employeur examine à temps à l’intérieur de son 

entreprise, qui assume la responsabilité, qui est disponible pour la lecture de l’ouvrage et qui prendra la décision dé-
finitive. 

** Insertion des remarques reçues, des recherches complémentaires, du perfectionnement matériel et linguistique, 
homogénéisation formelle, légendes des illustrations, premiers contacts avec les services graphiques, mise au net 
des tableaux chronologiques, etc. 

*** Beaucoup de temps peut s’écouler entre l’achèvement du manuscrit et le début des travaux de mise sous presse, 
notamment lorsqu’une présentation graphique luxueuse est prévue. L’effort pour l’accompagnement de  la mise sous 
presse (corrections des épreuves d’impression, adaptation des renvois, bon à tirer etc.) ne doit pas être sous-estimé. 
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l’employeur peut  
a) fixer un nouveau délai supplémentaire;  
b) confier à un autre auteur le remaniement ou l’achèvement du manuscrit; dans ce 
cas, l’auteur est tenu de remettre le travail déjà accomplis à l’employeur;  
c) se retirer du contrat. 
 
10. Règlement des litiges 
1 L’auteur est responsable du contenu matériel et linguistique de l’histoire de 
l’entreprise et décide en dernier ressort sur celui-ci. La liberté de la recherche scientifi-
que reste garantie.  
2 L’auteur prend connaissance de toutes les suggestions de l’employeur et tient compte 
de celles qui sont défendables sous les aspects de la science et de l’éthique profes-
sionnelle et qui correspondent au concept convenu (Ch. 1.2 et 1.3). 
3 Si lors d’un litige, les parties contractantes ne parviennent pas à tomber d’accord, 
elles sont tenues de désigner conjointement un médiateur comme arbitre, qui devra les 
concilier. Les parties contractantes s’entendent sur la personne du médiateur, et cela 
en dehors du contrat. Ce médiateur sera autant que possible un universitaire, qui 
exerce des activités de recherche dans le domaine qui fait l’objet du litige et que l’on 
peut charger de donner un avis par écrit au sujet du litige en question. S’il s’agit d’un 
problème juridique, les parties contractantes choisiront un juriste comme médiateur. 
4 Les coûts de l’intervention du médiateur iront à la charge de la partie contractante 
perdante. Si le verdict est ambigu, les coûts seront partagés entre les deux parties. 
5 Si les parties contractantes ne peuvent pas s’accorder sur la personne du médiateur 
ou si elles ne peuvent pas tomber d’accord sur une solution malgré la tentative de mé-
diation, les deux parties pourront emprunter la voie judiciaire normale. 
 
11. Fondements du droit du personnel 

Au reste, les droits et devoirs s’orientent sur le règlement du personnel de la société 
XY en vigueur le [jour/mois/année]. L’employé confirme en avoir reçu un exemplaire. 
 
12. Dispositions finales 

Ce contrat est établi en deux exemplaires. Un exemplaire est destiné à l’auteur. Le 
double est destiné au service du personnel de l’employeur pour le dossier du person-
nel. 

[Lieu, date] 
Pour l’employeur: 
 
[Signature] 

[Lieu, date] 
Pour l’employé/auteur: 
 
[Signature] 
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Exemple 1: Offre pour un livre d’une localité 
(Ici sans la rémunération séparée pour l’élaboration d’un concept Fr.  5’000.—) 
Recherche de documentation (diverses archives)  Fr.  12’000.— 
Divers interviews avec des témoins du temps Fr.  3’000.— 
Manuscrit 1ère version, 132 pages de manuscrit  
à 1’700 signes, y compris recherches détaillées Fr.  60’720.— 
Recherches complémentaires, corrections matérielles et linguistiques,  
Contrôle des épreuves d’impression, bon à tirer, etc. Fr.  5’400.— 
Tableaux chronologiques, répertoires Fr.  2’400.— 
Recherche et choix des illustrations, originaux graphiques,  
Légendes d’illustrations (sans droits de reproduction et honoraires   
de photographes) Fr.  4’800.— 
Surveillance de la production (Contacts avec la commune, les   
Graphistes et l’imprimeur, contrôle de la mise en pages, etc.) Fr.  3’200.— 
Administration, dépenses, divers Fr.  2’400.— 
 Fr.  93’920.— 
TVA 7.6% Fr.  7’137.90 
Total honoraires de l’auteur, y compris 7,6% TVA Fr.101’057.90 
 
Exemple 2: Offre pour un livre d’une localité 
Concept Fr.  5’000.— 
Première version du texte principal du manuscrit et éventuels   
encadrés, y compris tous les travaux de recherche  
au total environ 385’000 signes = 110 pages imprimées Fr. 125’120.— 
Recherche et choix des illustrations, légendes,  
originaux graphiques, env. 150 illustrations et graphiques Fr.  9’600.— 
Hors-texte (Introduction et annexe) Fr.  3’200.— 
Diverses corrections matérielles et rédactionnelles,  
Recherches complémentaires, rédaction finale Fr.  4’800.— 
Surveillance de la production (Contacts avec la commune,  
les graphistes et l’imprimeur, contrôle de la mise en page) et   
des épreuves Fr.  2’400.— 
Administration, dépenses, divers Fr.  2’400.— 
 Fr. 152’520.— 
TVA 7.6% Fr.  11’591.50 
Total honoraires de l’auteur, compris 7,6% TVA  Fr.164’111.50 
 
[Pour des histoires de communes ou de localités avec une mise en page standard, y compris les 
illustrations, il faut compter par page de livre un coût total d’env. Fr. 1’400.–, soit par page de ma-
nuscrit avec Fr. 670/1’600 signes.] 


